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RÉCUPÉRATEUR D’EAU DE PLUIE : 
DOSSIER DE DEMANDE DE BONUS À L’ACHAT 2024 

 

 
La Plaine d’Estrées finance l’achat de votre récupérateur grâce à une aide plafonnée  

à 100 € par foyer pour un système de récupération de 300 litres minimum  

et ses équipements éventuels. 
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La Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées s’est engagée dans une démarche de 

préservation des ressources naturelles et de lutte contre le dérèglement climatique. 

Afin d’associer la population à cet engagement, les élus ont décidé de faciliter l’acquisition de 

récupérateurs d’eau de pluie hors sol pour un usage extérieur (arrosage des jardins, potager, fleurs, 

nettoyage du mobilier de jardin, terrasse, voiture…) et d’inciter les habitants à en maitriser l’utilisation. 

Les habitants du territoire installant un système de récupération d’eau de pluie et qui en font la 

demande, peuvent bénéficier d’une subvention à hauteur de 50 % (dans la limite de 100 €)  

du coût TTC de l’équipement de récupération d’eau de pluie de 300 litres minimum et de ses 

accessoires éventuels (socle, robinet, kit de raccordement…).  

Cette aide prend la forme d’une subvention exceptionnelle pour un récupérateur d’eau de pluie par 

foyer. Il est prévu d’aider financièrement 200 foyers pour l’année 2024. 

 

 

Comment faire ?  

 

Pour bénéficier de cette aide, il vous suffit : 

 De prendre connaissance du règlement : 

 

 D’acquérir votre équipement dans le commerce de votre choix ; 

 

 D’obtenir une facture comportant votre nom, le montant de l’équipement acquis et la date de 

paiement, le nom et adresse du magasin et le descriptif du matériel (volume du récupérateur 

et accessoires éventuels). 

Attention : toutes ces mentions sont obligatoires pour bénéficier de la subvention. 
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Adressez le dossier complet de demande de subvention comprenant les pièces suivantes : 

 le formulaire de demande d’aide dûment complété et signé,  

 la facture originale acquittée,  

 une attestation sur l’honneur, 

 un justificatif de domicile (taxe d’habitation, quittance de loyer, facture d’eau ou d’électricité) datant 

de moins de 3 mois, 

 un relevé d’identité bancaire au nom du demandeur.  

 

Par courrier à :  

 

Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées 

Service eau et assainissement 

1 rue de la Plaine  

60190 Estrées Saint Denis 

 

 

Par mail (si possible en format PDF) à :  

eau-assainissement@cc-pe.fr 

  

mailto:eau-assainissement@cc-pe.fr
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Règlement 2024 

relatif à l’octroi d’une aide à l’acquisition  

de récupérateurs d’eau de pluie 
 

Préambule 

Dans ce document, vous trouverez toutes les modalités afin de bénéficier de l’aide pour un 

récupérateur d’eau de pluie. 

Article 1 : Objet 

Le présent règlement a pour objet de définir les obligations du bénéficiaire de l’aide ainsi que les 

conditions d’octroi pour l’acquisition d’un récupérateur d’eau de pluie et de ses éventuels accessoires 

(socle, robinet, kit de raccordement…). 

Article 2 : Bénéficiaires 

Tout particulier majeur, résidant à titre principal sur le territoire de la Communauté de Communes de 

la Plaine d’Estrées, peut être bénéficiaire de l’aide sous la forme d’une subvention intercommunale 

dans la limite des crédits budgétaires prévus chaque année.  

À cet effet, la Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées peut accorder aux particuliers une 

subvention pour l’installation, sur le territoire, d’un récupérateur d’eau de pluie hors sol d’une capacité 

de 300 litres minimum et de ses accessoires éventuels (socle, robinet, kit de raccordement…). 

Article 3 : Conditions d’éligibilité à la subvention liées aux caractéristiques de l’équipement 

- Dispositif limité à une subvention par foyer ;  

- Subvention réservée aux particuliers résidant sur le territoire de la Communauté de 

Communes de la Plaine d’Estrées (communes d’Arsy, Avrigny, Bailleul-le-Soc, Blincourt, 

Canly, Chevrières, Choisy-la-Victoire, Épineuse, Estrées-Saint-Denis, Francières, 

Grandfresnoy, Hémévillers, Houdancourt, Le Fayel, Longueil-Sainte-Marie, Montmartin, 

Moyvillers, Rémy, Rivecourt) ;  

- Volume minimum du récupérateur d’eau de pluie : 300 litres ;  

- Sans condition de ressources ;  

- Selon les crédits prévus au budget de l’année. 

Une vérification de l’installation sur les lieux par le service eau et assainissement peut être réalisée 

avant le paiement de l’aide.  

Article 4 : Durée 

Le présent règlement entrera en vigueur à compter du 1er mars 2024 jusqu’à sa modification ou son 

abrogation. 
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Article 5 : Montant de la subvention 

Le montant de la subvention attribuée pour l’acquisition d’un récupérateur d’eau de pluie neuf est fixé 

à 50 % du prix TTC d’achat, dans la limite de 100 € par foyer. Il est prévu d’aider financièrement  

200 foyers pour l’année 2024. 

 

Article 6 : Conditions d’attribution de la subvention 

Le bénéficiaire s’engage à : 

- Respecter les caractéristiques mentionnées dans le présent règlement ; 

- Recevoir une subvention limitée à l’achat d’un récupérateur d’eau de pluie par foyer ;  

- Apporter la preuve aux services de la Communauté de Communes qui en feront la demande, 

qu’il est bien en possession du récupérateur d’eau de pluie. 

Le dispositif doit être installé à l’adresse du demandeur, tout don ou revente est interdit. La CCPE se 

réserve la possibilité de contrôler la présence du dispositif. 

Article 7 : Pièces justificatives à fournir 

Le dossier de demande de subvention doit comporter les éléments suivants : 

- Le formulaire dûment complété et signé ; 

- Une copie de la facture d’achat du récupérateur d’eau de pluie, au nom du demandeur ;  

- Un justificatif de domicile au nom du demandeur (taxe d’habitation, quittance de loyer, facture 

d’eau ou d’électricité) datant de moins de 3 mois ; 

- Une attestation sur l’honneur indiquant qu’une seule demande a été accordée pour le foyer ;  

- Un relevé d’identité bancaire (RIB). 

 

Article 8 : Modalités d’attribution et de versement 

Les dossiers complets doivent parvenir à la Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées avant 

le 30 novembre 2024. Les subventions accordées feront l’objet d’un arrêté de la Présidente. 

L’attribution est notifiée au demandeur par courrier de la Présidente ou de son représentant. 

Dès réception des dossiers de demande, le service eau et assainissement les instruit et fait part aux 

demandeurs de l’état de ceux-ci (complet, incomplet, irrecevable). 

En cas de dossier incomplet, le demandeur est invité à transmettre au service eau et assainissement 

les pièces justificatives complémentaires dans un délai maximum d’un mois. À réception des pièces 

complémentaires validées par la Communauté de Communes, le dossier sera réputé complet. Le 

demandeur en sera avisé par courrier ou courriel. 

En cas d’irrecevabilité du dossier, le service en informe le demandeur dans les meilleurs délais, par 

courrier et/ou courriel et de manière motivée. 
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Les subventions seront attribuées dans la limite des crédits inscrits au budget annexe Eau potable de 

la Communauté de Communes et dans l’ordre d’arrivée des dossiers réputés complets. 

Le versement de la subvention est effectué par virement bancaire émanant de la trésorerie municipale 

de Compiègne après émission d’un mandat administratif par le service eau et assainissement. 

 

Article 9 : Sanction en cas de détournement de la subvention ou de fausse déclaration 

Le détournement de la subvention notamment en cas d’achat pour revente est qualifié d’abus de 

confiance et rend son auteur passible des sanctions prévues à l’article 314-1 du Code pénal. 

Toute déclaration frauduleuse ou mensongère est sanctionnée par les articles 313-1 et 441-6 du Code 

pénal. 

 

 

 

 À Estrées-Saint-Denis, le 1er mars 2024. 

 La Présidente, 

 

 

 Sophie MERCIER 

 


